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Décision relative à une demande d'extension d'usages 

d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du réglement (CE) W 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre /II du titre V du livre 1/ des parties 
législative et réglementaire, 

Vu la demande d'extension d'usage majeur du produit phytopharmaceutique FORCE 1,5 G 

de la société SYNGENTA FRANCE SAS. 

enregistrée sous le n'2010-1628 

Vu les conclusions de l'évaluation du 03 décembre 2015, 

Considérant que les niveaux de résidus mesurés et la distribution des résultats indiquent que, aux 
bonnes pratiques agricoles revendiquées, les usages entraÎnent des dépassements des LMR en 
vigueur pour l'ensemble des cultures, 

Considérant le risque aigu pour le consommateur et le risque pour les organismes aquatiques, 

L'autorisation de mise sur le marché du produit référencé ci-après n'est pas étendue aux usages 
décrits dans la présente décision. 
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